
Alexandre
Note
ErratumLe recours à l'emprunt est une éventualité envisagée par l'association dans le cas où le mécénat ne permettait pas de réunir les fonds nécessaires soit 2 350 000 €. Dans tous les cas l'emprunt serait tout au plus de 650 000 €. La part à conquérir par le mécénat est donc d'au moins 1 700 000 €. 

Alexandre
Note
Erratum Lire 1,7 M€










